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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« de saturation »

les mots :

« d’occupation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Notre groupe parlementaire soutient la disposition introduite en commission que cet amendement de 
la majorité veut supprimer ! L'amendement de M. Rupin adopté en commission des lois apportait un 
cadre plus contraignant à la mise en oeuvre du "passe sanitaire" qu'il est préférable de conserver.

 Nous rappelons qu'il s'agit seulement de repli et que nous sommes opposés au "passe sanitaire", à 
l'article 2 et plus généralement à cette nouvelle loi dans son ensemble.


